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Trente-quatrième Assemblée citoyenne d’ICI St-Robert
Mardi 10 avril 2018 à 19h

Au Centre communautaire de St-Robert, 358 avenue Sirois, Rimouski

Présences (21) : Claire Dubé, Catia Dalla Colleta, Philippe Etchecopar, Danielle Pigeon, 
Arlène Cotton, Daniel Hammond, Diane LeMargnon, Lévis Courchesne, Ange-Aimée 
Lévesque, Gabriel Parent,  Marie-France Desrosiers, Marilyn Dupont, Raphaële Terrail, 
Susan Drejza, Souad Benrherbal, Ginette Lévesque, Martine Canuel, Jocelyn Pelletier, Marie-
Claude Bouchard, James Caveen, M. Lavoie

Ordre du jour adopté
1. Accueil 
2. Élection de l’animateur de l’assemblée, du secrétaire et du gardien du temps
3. Lecture et adoption de l'ordre du jour
4. Thème de la soirée : 30 km/h partout dans le quartier Saint-Robert - Consultation 

citoyenne organisée par ICI St-Robert (de 19 h à 20 h)
5. Lecture et adoption du procès-verbal du 13 mars 2018
6. Suivis au procès-verbal 

a. Pédiatrie sociale
b. Café du quartier
c. Guichet automatique

7. Sujets divers 
a. Formation cuisine collective
b. Paradis

8. Thème et date de la prochaine assemblée
9. Clôture de l’assemblée  



Procès-verbal
1. Accueil et présentation de l’assemblée
L’assemblée débute par un mot de bienvenue de James Caveen suivi d’un tour 
de table.

2. Élection de l’animateur de l’assemblée, du secrétaire et du gardien du 
temps
James Caveen animera le thème de la soirée et Arlène Cotton animera le reste 
de l’assemblée. Gabriel Parent prendra les notes. Claire Dubé sera la gardienne 
de temps.

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour
James Caveen lit l’ordre du jour. Claire Dubé demande de modifier le point de 
suivi au procès-verbal « Café des voisins » par « Café du quartier ». Claire 
demande aussi d’ajouter 2 points divers : (1) Formation cuisine collective et (2) 
Paradis.

4. Thème de la soirée : 30 km/h partout dans le quartier St-Robert 
Consultation citoyenne organisée par ICI St-Robert
James est désigné pour nous présenter le concept Zone 30. La présentation est 
accessible sur la page web de ICI St-Robert (ici). Le concept Zone 30 est un 
concept déjà bien implanté en Europe et commence à s’introduire au Québec. 
En résumé, il s’agit de désigner un quadrilatère (ou une zone) dans lequel la 
limite de vitesse est de 30 km/h et aussi accompagné de plusieurs moyens pour 
ralentir le trafic et favoriser le partage des rues par tous les usagers. Le but est 
de rendre les rues un espace de vie pour tous les usagers.

Beaucoup d’interventions à propos de problèmes de circulation et de sécurité 
dans le quartier :
• La zone du la rue Sirois entre l’école Aquarelle et le Marché Malenfant est 

problématique. Les automobiles qui se stationnent tout le long de la rue limitent 
beaucoup l’espace dans la rue et limitent aussi beaucoup la visibilité dans le 
secteur.

• Gros problème d’éducation des conducteurs en général : respect des lois, 
courtoisie, prudence.

• Manière d’effectuer le déneigement pourrait être optimisée.
• Présence policière dans le quartier devrait être augmentée.

Ce sont tous des points qui ont déjà été apportés à l’assemblée du 13 mars 
dernier. Discussion recentrée sur des commentaires constructifs à propos de la 
zone 30.

Proposition d’interdire la stationnement dans la rue Sirois dans la zone du 
Marché Malenfant et de favoriser les automobilistes à utiliser le stationnement du 
Marché Malenfant.
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http://icistrobert.weebly.com/uploads/4/6/6/4/46645469/zone-30.pdf


Une zone 30 combinée avec des panneaux « cédez-le-passage » au lieu de 
panneaux « arrêt » est bien vue. Avec des mesures pour régler les problèmes de 
stationnement, de déneigement et de présence policière, la zone 30 serait 
encore plus optimale.

La zone 30 devra être capable d’amener un changement de mentalité des 
usagers de la rue. Témoignage : certains conducteurs ne connaissent pas le 
code de la route. 

Plusieurs interventions sur le sujet suivant : l’enjeu sera que les nouvelles règles 
dans la zone 30 soient respectées. Il faut de la présence policière et aussi des 
moyens passifs pour forcer le respect des règles.

La zone 30 devrait aussi être une zone priorité piétons. Proposition d’ajouter des 
visages des membres du quartier sur les pancartes d’annonce de la zone 30.

Marilyn Dupont demande un vote rapide sur qui est en faveur de la zone 30. Une 
forte majorité de l’assemblée est en faveur, mais pas l’unanimité.
Autre vote sur qui est en faveur d’une zone 30 avec priorité piéton. Une forte 
majorité de l’assemblée est en faveur, mais pas l’unanimité.

Informations apportées que le nombre d’automobiles aurait considérablement 
augmenté depuis les dernières années et que le quartier St-Robert contient 7 
écoles.

Arlène Cotton résume la discussion :
• C’est unanime qu’il y a plusieurs problèmes de circulation dans le quartier
• Une forte majorité de l’assemblée est en faveur d’une zone 30, sans unanimité.
• Une forte majorité de l’assemblée est en faveur d’une zone 30 avec priorité 

piéton, sans unanimité.

Jocelyn Pelletier rapportera les résultats de la discussion au conseil de ville.

Un comité s’est formé pour travailler plus en détails sur le projet pilote d’une 
zone 30.  Membre du comité : James Caveen, Ginette Lévesque, Claire Dubé, 
Souad Benrherbal, Marilyn Dupont

5. Lecture et adoption du procès-verbal du 13 mars 2018
Arlène Cotton fait la lecture du procès-verbal. Une liste de corrections est 
apportée :
• James Caveen était gardien du temps.
• Point 4. : remplacer ‘diagnostique’ par ‘diagnostic’.
• Ajouter la rue Monseigneur-Guay dans le colonne « 2. Vitesse » du tableau des 

« Problèmes identifiés ».
• James corrigera d’autres coquilles a posteriori.
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6. Suivi au procès-verbal
(a)Pédiatrie sociale  

Il s’agit du projet d’implantation d’une clinique de pédiatrie sociale dans le 
quartier. Le projet pourra se fier à un financement de la fondation du Dr Julien. 
Claire nous informe qu’il y a une opportunité de localiser la clinique à 
proximité de l’école Aquarelle.

(b)Café du quartier 
La prochaine activité sera le 12 avril prochain de 18h à 21h. Le centre 
communautaire est ouvert à tous les gens du quartier. On peut s’y rendre pour 
prendre un café, tricoter, lire des textes, jouer à des jeux de société...

(c) Guichet automatique 
Le projet d’implanter un guichet automatique Desjardins au Marché Malenfant 
évolue toujours. On s’attend à une réponse de Desjardins en septembre.

7. Divers
(a) Formation cuisine collective 

Une formation pour démarrer une cuisine collective est offerte 
prochainement. Arlène Cotton suivra la formation.

(b) Paradis 
Potin du quartier : l’église Le Parcours serait intéressée à prendre l’édifice du 
Paradis sur Michaud lorsque Paradis transfèrerais dans leurs nouveaux 
locaux.

8. Thème et date de la prochaine assemblée
Aucun thème n’a été spécifié pour l’instant. La date de la prochaine assemblé est 
le 8 mai.

9. Clôture de l’assemblée
L’assemblée se clôt à 20h45.
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